
FORMULAIRE D’INSCRIPTION POLO MASTERS
Le 14ème POLO MASTERS de Megève - Les 23 , 24 et 25 Janvier 2009

Tournoi handicap 6/10 goals - 3 matchs

Nous vous remercions par avance de votre participation.

Joueurs HCP Nationalité Taille des maillots 

N° 1 

N° 2

N° 3

N° 4

Nombre de Grooms (4 maximums) Nombre de Chevaux (18 maximums) 

Nom de l’équipe 

Capitaine 

Adresse

Tel Fax 

Mobil e-mail  
_

Les équipes participantes acceptent de porter les couleurs d’un partenaire du POLO MASTERS

Les grooms et les chevaux  -  Date d’arrivée : 20/01/09  -  Date de départ : 26/01/09 

ASSURANCE ACCIDENT : Obligatoire pour tous les joueurs et les grooms. 
		             L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident. Licence fédérale obligatoire

Frais d’Inscription : 9500 euros / équipe   
Ce montant inclus : 

1. Inscription au tournoi 
2. L’hôtel pour tous les joueurs et leurs femmes.
L’hôtel sera réservé à compter du 22 janvier 2009 au matin jusqu’au 26 janvier au matin.
3. La nourriture et l’hébergement de 16 chevaux pendant 7 jours
4. 1 appartement pour 4 palefreniers maximum par équipe à l’hôtel Rent :

531 route nationale 74120 Megève
Tél: 04.50.91.19.19 et Fax: 04.50.93.09.06

	 Merci de prendre contact avec l’hôtel Rent. La restauration et tous les suppléments sont à la charge des équipes.

Le solde s’il y a lieu est à payer sur place le jour du départ. Toute équipe n’ayant pas réglé la totalité des frais ne pourra participer aux 
prochaines éditions.

Les frais d’inscription doivent être payés par virement bancaire au :
Intitulé du compte : Jean-Yves Delfosse Organisation
Code banque : 18106
Code guichet : 00023
N° de compte : 95122591050
Clé RIB 05
Iban etranger.FR76.1810.6000.2395.1225.9105.005…AGRIFRPP881

Le formulaire d’inscription doit être retourné à :
JEAN-YVES DELFOSSE ORGANIATION

10 rue Marie-Louise Raymond - 83580 Gassin - Fax/Tel. +33 (0)4 94 56 50 20 – Mobil +33 (0)6 80 03 48 28 - jean-yves@polo-master.com

Date et Signature du Capitaine 

Les chevaux doivent être vaccinés. Fers à crampons obligatoire.
Les écuries sont chauffées jour et nuit mais prévoir des couvertures


